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1. Cobechar --

Résultats de la 628ème séance de la Haute Autorité 

La Haute Autorité a pris acte du fait que le Comptoir Belge des Char
bons accepte la proposi tien lui suggérée par elle de· trouver, d tici le 1er 
juillet prochain, une forme compatible avec·le Traité CECA pour ltorganisa
tion de la distribution des charbons belges. En même temps la Haute Autori
té a pris connaissance du retrait de la demande d'autorisation des charbon
nages belges formulées les 30 décembre 1960·et 20 janvier 1961 (cfr. pour 
les antécédants. notre Information Rapide No. 26/61). 

Etant donné le retrait do la demande dlautorisation, la Haute Autori
té a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'indiquer en détail sur quels points 
le Règlement d'Ordre Intérieur et los décisions d'application faisant lfob
jot do ladite demande auraient dû ôtre modifiés pour ôtre autorisablos. 

Toujours ost-il que la Haute Autorité a fait savoir au Cobochar quo 
la nouvelle demande dr autorisation devra. ôtro in·~::-:...•:iui to on temps utile, 
do manière à·laissor aux services de Luxembourg le délai nécessaire pour 
sc prononcer. Cc '• n r ost quo dans cos candi ti ons que la nouvollo formule qui 
sera proposée par los charbonnages belges pourrait, le cas échéant, entrer 
on vigueur lo lor juillet 1961. 

2. ~Tavigation fluviale à 1 10uost du Rhin 

La Haute Autorité a décidé d'adresser une communicaiion aux Gouverne
monts membres leur exposant sos vues sur la situation crée par la !'ü~~)t, 
on date du 29 novembre 1960, du projet d'accord concernant los transports 
internationaux sur los voies d'cau à l'ouest du Rhin. On sait quo los re
présentants gouvornomonta.ux n 1étaiont pas parvenus à un accord sur le tox
tc du projet élaboré par lo Comité ad hoc tlfrets fluviaux" ot qu'ils a'\ai.ont 
invité la Haute Autorité à leur présenter un exposé sur sa position à la 
suite do co désaccord ainsi qu'à la suite dos arrats quo la Cours de Jus
tice a rendus concernant les transports routiers. 

Le texte do la communication aux Gouvornomontaux sera publié début 
de la semaine prochaine. 
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3. Régime do v.'l~~~..È2_9_tar bon 9:2...J:~_Ruill::_ (rel case pour 1 o 28 avrj 1, 00 heures) 

La Haute Autorité a informé los comptoirs do vente do la Ruhr quïollo 
n'élève aucune objection contre la demande d 7intorvcntion du Gouvornomont 
du L~nd Rhénanie du Nord-Westphalie dans le procès· intenté par los oo~p
t:::rs de vente contre lù rofus do la Haute Autorité dr autoriser 1o cartel 

1 

unique do vonto du charbon do la Ruhr. Pourtant la Haute Autorité a tenu 
à préciser quo cotte intervention et la prolongation do 1 1instanco judi
ciaire qui on résulterait vraisemblablement no 1 1amènoront· pas à modifier 
los dispositions on co qui conoorno la durée do la validité du ré~mo ac
tuel qu 1ollo·a annoncées dans :a motivation do la décision no. 17/60 du 
22 juin 1960. Rappelons qu"il résultait implicitement dos considérants do 
la décision précitée quo la durée do la prorogation du régime aotuollorrolt 
on vigueur, sans po'..lvoir ôtro fixée ·û. 1 1avunco avec précision, no pourrait 
excéder la durée combinÂo do la procédure judiciaire engagée ct d 1un dé
lai suffisant pour pcrmottro à la Haute Autorité do tj_r'3r los conséquen
ces do l!arrôt do la Cour dv Justice. 

4• Extension do ~.§-...lili.9 .. ..É!.cul~ji1_o.E. 
La Haute .Au teri M a décidé do transmo t-tro aux Gou-v-orncmonts des :mtats 

mombrGs un projot do dcmxièrao liste· dû mé·~iors qui seront appelés évontue1-
lemont à. bénéficier dos :::-;elemontG à. ~applicèl"tion do 1 r arti~lo 69 du Traité 
concernant la libre circulation do~ travailleurs des industries charbon
acier à l'intérieur do la Communauté. 

Los propositions au Conseil do Ministres vi::Jont à étendre lo bénéfi-
ce de la libre circulation è. 118 métiers, dont 87 do 1 1industrio do ltacior, , 
18 do l'industrie minière (minos do charbon ct dv fer) ot 13 métiers oxor- · 
cés dans los deu:;c industries ( trai.temon t du minerai do for ct cokeries). 

Cette deuxième liste so:•~a. insérée, en cas dt adoption par les Etats 
momb:os dans la ~'décision rolati ve l1 l: t:;.pplication do 1 7 article 69 du Trai
té11 on dato du 8 déoombro 1954~ Il s'ost avéré, on Offo:t, q,uo la. promièro. 
lista annexée à la décision du 8 décembre 1954 qui énumérait 56 métiers, 
ne contenait pas tous los métiers q,ualifiés dos industrioa du charbon ot 
do lia.oior susooptibles d 1ôtro 111"\..bérésH on prévisicn, notamment, dos. 
porspootivos nouvelles qui s'ouvrJnt danr.J 1o domaine du lib-ro emploi do 
la main d'oeuvre on général par la·misù on vigueur du Traité cur lo Mar- \. 
ohé Commun généralisé. ·1 


